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DOSSIER St Pée2   D 307. 



St Pée2 : Situation générale. 

 

 
 

 

Sur cette parcelle en bordure de la D307, en face 

des établissements Janvier, la Sté Luzienne de 

Travaux Publics a présenté un dossier pour 

remblayer avec de la terre.  

La société a déposé un dossier en mairie 

notifiant le remblai « de terre sans déchets 

inertes » sur 100m de long. Sur ces bases la 

mairie de l’époque ne s’y est pas opposée. Le 

bois a était coupé. 

La police des eaux considérait que le dossier 

n’était pas conforme en regard de 

l’environnement et de la loi sur l’eau (la 

décharge recouvre une source). 

De fait des déchets du bâtiment ont été 

apportés et la source comblée a déclenché un 

glissement de terrain portant la décharge à 

166m de long. 

Nous avons porté plainte (en instruction). 

Les infractions, constatées par la police des 

eaux sont relatives aux déchets du BTP, à la 

loi sur l’eau, à la longueur de la décharge, 

Etablissement Janvier 



 
 

 

 

 

 

 

 



Eléments cadastraux : 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Hydrographie :  

 

Hydrographie locale                                                                                                            Hydrographie étendue 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ZNIEFFS et zones protégées :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Eléments administratifs : 

 

 

 

   
 

 

 

Extrait du dossier 

 

Lettre de la DDTM dec 2014 



Mise en demeure de la DDTM janvier 2015 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plainte du CADE 

 

 
 

 

 

 

 

 



Infractions : 

 

 
 

 


